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Aujourd'hui Lundi 25 janvier Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal
BOURRAGUE (présente à partir de 18h25), M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana 
Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-
Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Guy
ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Maxime SIBE, 
Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, 
 



 

 

Projet de réalisation d´un nouveau stade à Bordeaux. 
 
Mme Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération du conseil municipal du 23 novembre 2009, vous avez donné un avis 
favorable de principe à la réalisation d’un nouveau stade à Bordeaux, avec une participation de 
la Ville de 15 M€. 
 
Pour mémoire, le site retenu se situe dans le secteur du Lac, à l’est du stadium, sur des 
terrains actuellement propriété de la CUB, et sur lesquels sera également implantée, plus à 
l’est, une station garage pour les tramways. Ce terrain se situe à proximité immédiate du 
parking de la foire exposition (8000 places), et est globalement bien desservi en infrastructures 
routières. 
Par ailleurs, il bénéficiera, à l’échéance de la construction du stade, d’une liaison directe en 
tramway. 
 
Le stade lui-même sera d’une capacité entre 43 000 et 45 000 places couvertes, et répondra 
aux normes de l’UEFA. Il sera conçu dans une démarche de développement durable. 
 
Le plan de financement à ce jour est le suivant : 
 
Club des Girondins :  100 M€
Etat :  20 M€
Région :  15 M€
CUB : 15 M€
Ville de Bordeaux:  15 M€

 
Soit un total de 165 M€  
 
Le Conseil général a, dans l’immédiat, décliné toute participation financière à cet équipement, 
sachant pourtant que plus du tiers des spectateurs viennent du territoire girondin hors CUB. 
Cette absence de financement rend plus complexe la réalisation de ce projet, sans néanmoins 
le rendre impossible à ce stade. 
 
Afin de respecter les délais de réalisation, et comme cela vous avait été indiqué lors de notre 
séance du mois de novembre, il convient aujourd’hui de confirmer notre engagement, par le 
lancement de la procédure d’appel à candidature pour la réalisation de cet équipement, et il 
vous est proposé pour cela de recourir à la formule du contrat de partenariat public privé.  

 
Le contrat de partenariat public privé 
 
Définition 
 
Le contrat de partenariat est un contrat administratif par lequel une collectivité territoriale (ou 
un établissement public local) confie à un tiers, pour une période déterminée en fonction de la 
durée d'amortissement des investissements ou des modalités de financement retenues, une 
mission globale ayant pour objet la conception, la construction ou la transformation, l'entretien, 
la maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels 
nécessaires au service public, ainsi que tout ou partie de leur financement. 

 
Le cocontractant de la collectivité assure la maîtrise d'ouvrage des travaux à réaliser. 
 
Evaluation préalable  



 

 
Les contrats de partenariat donnent lieu à une évaluation préalable précisant les motifs de 
caractère économique, financier, juridique et administratif qui conduisent la collectivité à 
engager la procédure de passation d'un tel contrat. Cette évaluation comporte une analyse 
comparative de différentes options, notamment en termes de coût global, de partage des 
risques et de performance, ainsi qu'au regard des préoccupations de développement durable.  
 
Elle est présentée à l'assemblée délibérante de la collectivité qui se prononce sur le principe 
du recours à un contrat de partenariat. 
Les contrats de partenariat ne peuvent être conclus que si, au regard de l'évaluation, il s'avère 
: 
1° que, compte tenu de la complexité du projet, la collectivité n'est pas objectivement en 
mesure de définir seule et à l'avance les moyens techniques répondant à ses besoins ou 
d'établir le montage financier ou juridique du projet ; 
2° ou bien que le projet présente un caractère d'urgence, lorsqu'il s'agit de rattraper un retard 
préjudiciable à l'intérêt général affectant la réalisation d'équipements collectifs ou l'exercice 
d'une mission de service public, ou de faire face à une situation imprévisible ; 
3° ou bien encore que, compte tenu soit des caractéristiques du projet, soit des exigences du 
service public dont la collectivité est chargée, soit des insuffisances et difficultés observées 
dans la réalisation de projets comparables, le recours à un tel contrat présente un bilan entre 
les avantages et les inconvénients plus favorable que ceux d'autres contrats de la commande 
publique.  
 
Procédure de négociation 
 
Les contrats de partenariat peuvent être passés selon les procédures du dialogue compétitif, 
de l'appel d'offres ou selon une procédure négociée.  
Si, compte tenu de la complexité du projet, la collectivité est objectivement dans l'impossibilité 
de définir seule et à l'avance les moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou 
d'établir le montage financier ou juridique du projet, elle peut recourir à la procédure dite de 
« dialogue compétitif » . Elle indique le choix de la procédure dans l'avis de publicité.  
 
Rémunération du co-contractant 
 
La collectivité, verse en contrepartie un loyer annuel à l’opérateur, qui couvre à la fois 
l’amortissement de son investissement, et les charges d’entretien et de réparation. Le loyer est 
versé déduction faites des subventions  qui peuvent venir alléger le coût d’investissement pour 
l’opérateur. 
A l’issue de la période couverte par le contrat, le bien retourne dans le patrimoine de la 
collectivité sans indemnisation. 
Vous trouverez en annexe 1 les textes législatifs qui régissent les contrats de partenariat, et 
dont sont extraits les indications qui précèdent.  
Proposition pour le nouveau stade de Bordeaux 
 
En application de ces dispositions, il vous est proposé de recourir à la formule du contrat de 
partenariat. 
 
Pour éclairer votre décision, une évaluation préalable a été réalisée, avec l’aide de cabinets 
extérieurs. Vous trouverez celle-ci en annexe 2. 
 
Cette évaluation conclut : 
 
1°) à la faisabilité juridique du recours au contrat de partenariat, les conditions nécessaires 
étant remplies 
2°) entre les différentes alternatives possibles (et principalement le recours classique à une 
maîtrise d’ouvrage par la Ville), à l’intérêt économique du recours au contrat de partenariat. 
 
Une présentation en a été faite d’une part à la Commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL), d’autre part au Comité technique paritaire de la Ville, conformément aux 
textes. 
 



 

Il vous est donc proposé de valider le principe du recours au contrat de partenariat, et de 
m’autoriser à lancer cette procédure, sous la forme du dialogue compétitif. 
 
Je vous précise que le lancement de la procédure ne contraint pas la Ville à réaliser cet 
équipement, s’il s’avérait qu’à l’issue de la procédure de dialogue compétitif, et d’un dernier 
tour de table financier de nos partenaires, les conditions de cette réalisation devaient entraîner 
un engagement de la Ville dépassant nos possibilités financières. 
 
Contrat de Ville et contrat de stade 
 
Par ailleurs, et pour répondre au cahier des charges de l’UEFA, il vous est proposé de donner 
un accord aux projets de « contrat de ville » et de « contrat de stade », ci-joints, dans la forme 
qui nous est proposée. 
 
Je vous précise cependant que certaines dispositions de ces contrats types peuvent ne pas 
correspondre exactement aux réglementations nationales, et devront faire l’objet d’ajustements 
avec l’UEFA, si la candidature de la France est retenue. 
 
 
Je vous demande en conséquence : 
 
1°) d’approuver le principe du recours au contrat de partenariat pour la construction, l'entretien, 
la maintenance et éventuellement l’exploitation, ainsi que le financement partiel d'un nouveau 
stade de 43 à 45 000 places couvertes, dans le secteur du Lac à Bordeaux. 
 
2°) de m’autoriser à lancer la procédure correspondante 
 
3°) de m’autoriser à signer les contrats de ville et de stade, ce dernier devant ultérieurement 
être co-signé par le futur utilisateur du stade. 
 

 
ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE 
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE  
VOTE CONTRE DU GROUPE DES VERTS 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 janvier 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Arielle PIAZZA 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
Annexe 1 

Code Général des collectivités territoriales (extrait) 
 

 
CHAPITRE IV : Les contrats de partenariat 
 
Article L1414-1 
 
I. - Le contrat de partenariat est un contrat administratif par lequel une collectivité territoriale ou 
un établissement public local confie à un tiers, pour une période déterminée en fonction de la 
durée d'amortissement des investissements ou des modalités de financement retenues, une 
mission globale ayant pour objet la construction ou la transformation, l'entretien, la 
maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages, d'équipements ou de biens immatériels 
nécessaires au service public, ainsi que tout ou partie de leur financement à l'exception de 
toute participation au capital. Toutefois, le financement définitif d'un projet doit être 
majoritairement assuré par le titulaire du contrat, sauf pour les projets d'un montant supérieur à 
un seuil fixé par décret. 
Il peut également avoir pour objet tout ou partie de la conception de ces ouvrages, 
équipements ou biens immatériels ainsi que des prestations de services concourant à 
l'exercice, par la personne publique, de la mission de service public dont elle est chargée. 
II. - Le cocontractant de la personne publique assure la maîtrise d'ouvrage des travaux à 
réaliser. Après décision de l'organe délibérant de la collectivité territoriale concernée, il peut 
être chargé d'acquérir les biens nécessaires à la réalisation de l'opération, y compris, le cas 
échéant, par voie d'expropriation. 
Il peut se voir céder, avec l'accord du cocontractant concerné, tout ou partie des contrats 
passés par la personne publique pouvant concourir à l'exécution de sa mission. 
La rémunération du cocontractant fait l'objet d'un paiement par la personne publique pendant 
toute la durée du contrat. Elle est liée à des objectifs de performance assignés au 
cocontractant. 
Le contrat de partenariat peut prévoir un mandat de la personne publique au cocontractant 
pour encaisser, au nom et pour le compte de la personne publique, le paiement par l'usager 
final de prestations revenant à cette dernière. 
III. - Lorsque la réalisation d'un projet relève simultanément de la compétence de plusieurs 
personnes publiques, ces dernières peuvent désigner par convention celle d'entre elles qui 
réalisera l'évaluation préalable, conduira la procédure de passation  et, éventuellement, en 
suivra l'exécution.  
 
Article L1414-2  
 
I. - Les contrats de partenariat donnent lieu à une évaluation préalable précisant les motifs de 
caractère économique, financier, juridique et administratif qui conduisent la personne publique 
à engager la procédure de passation d'un tel contrat. Cette évaluation comporte une analyse 
comparative de différentes options, notamment en termes de coût global hors taxes, de 
partage des risques et de performance, ainsi qu'au regard des préoccupations de 
développement durable. Lorsqu'il s'agit de faire face à une situation imprévisible, cette 
évaluation peut être succincte. Cette évaluation est menée selon une méthodologie définie par 
le ministre chargé de l'économie. 
Elle est présentée à l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou à l'organe 
délibérant de l'établissement public, qui se prononce sur le principe du recours à un contrat de 
partenariat. 
II. - Les contrats de partenariat ne peuvent être conclus que si, au regard de l'évaluation, il 
s'avère : 
1° Que, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique n'est pas objectivement 
en mesure de définir seule et à l'avance les moyens techniques répondant à ses besoins ou 
d'établir le montage financier ou juridique du projet ; 
2° Ou bien que le projet présente un caractère d'urgence, lorsqu'il s'agit de rattraper un retard 
préjudiciable à l'intérêt général affectant la réalisation d'équipements collectifs ou l'exercice 
d'une mission de service public, ou de faire face à une situation imprévisible ; 
3° Ou bien encore que, compte tenu soit des caractéristiques du projet, soit des exigences du 
service public dont la personne publique est chargée, soit des insuffisances et difficultés 
observées dans la réalisation de projets comparables, le recours à un tel contrat présente un 



 

bilan entre les avantages et les inconvénients plus favorable que ceux d'autres contrats de la 
commande publique. Le critère du paiement différé ne saurait à lui seul constituer un avantage. 
 
Article L1414-3  
 
La passation d'un contrat de partenariat est soumise aux principes de liberté d'accès, d'égalité 
de traitement des candidats et de transparence des procédures. Ces principes permettent 
d'assurer l'efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics.  
Elle est précédée d'une publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes 
dans des conditions prévues par décret. 
 
Article L1414-5  
 
Les contrats de partenariat peuvent être passés selon les procédures du dialogue compétitif, 
de l'appel d'offres ou selon une procédure négociée.  
Si, compte tenu de la complexité du projet et quel que soit le critère d'éligibilité retenu en 
application de l'article L. 1414-2 pour fonder le recours au contrat de partenariat, la personne 
publique est objectivement dans l'impossibilité de définir seule et à l'avance les moyens 
techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage financier ou juridique du 
projet, elle peut recourir au dialogue compétitif dans les conditions prévues à l'article L. 1414-7. 
Elle indique le choix de la procédure dans l'avis de publicité.  
Si tel n'est pas le cas, elle indique que les candidats admis présenteront une offre selon la 
procédure d'appel d'offres prévue à l'article L. 1414-8 ou selon la procédure négociée prévue à 
l'article L. 1414-8-1. 
 
Article L1414-7  
 
Sur la base du programme fonctionnel qu'elle a établi afin de déterminer ses besoins et ses 
objectifs, la personne publique engage un dialogue avec chacun des candidats, dont l'objet est 
de définir les moyens techniques et le montage juridique et financier les mieux à même de 
répondre à ses besoins. 
La personne publique peut discuter avec les candidats de tous les aspects du contrat. 
Chaque candidat est entendu dans des conditions d'égalité. La personne publique ne peut 
donner à certains candidats des informations susceptibles de les avantager par rapport à 
d'autres. Elle ne peut révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des 
informations confidentielles communiquées par un candidat dans le cadre de la discussion 
sans l'accord de celui-ci. 
La personne publique poursuit les discussions avec les candidats jusqu'à ce qu'elle soit en 
mesure d'identifier la ou les solutions, au besoin après les avoir comparées, qui sont 
susceptibles de répondre à ses besoins. 
Elle peut prévoir que les discussions se déroulent en phases successives au terme desquelles 
seules sont retenues les propositions répondant le mieux aux critères fixés dans l'avis d'appel 
public à la concurrence ou dans le règlement de consultation. Le recours à cette possibilité doit 
avoir été indiqué dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans le règlement de la 
consultation. 
Lorsqu'elle estime que la discussion est arrivée à son terme, la personne publique en informe 
les candidats qui ont participé à toutes les phases de la consultation. Elle invite les candidats à 
remettre leur offre finale sur la base de la ou des solutions présentées et spécifiées au cours 
du dialogue dans un délai qui ne peut être inférieur à un mois. Elle définit les conditions 
d'exécution du contrat, y compris de celles de ses clauses qui prévoient une évolution, pendant 
la durée du contrat, des droits et obligations du cocontractant, et, le cas échéant, précise les 
critères d'attribution du contrat définis dans l'avis d'appel public à la concurrence ou le 
règlement de la consultation. Elle s'efforce de maintenir jusqu'à ce stade une concurrence 
réelle. 
Ces offres comprennent tous les éléments nécessaires à l'exécution du contrat. 
La personne publique peut demander des clarifications, des précisions, des compléments ou 
des perfectionnements concernant les offres déposées par les candidats ainsi que la 
confirmation de certains des engagements, notamment financiers, qui y figurent. Cependant, 
ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier les éléments fondamentaux de l'offre ou 
des caractéristiques essentielles du contrat dont la variation est susceptible de fausser la 
concurrence ou d'avoir un effet discriminatoire. 



 

Il peut être prévu dans l'avis d'appel public à la concurrence ou le règlement de la consultation 
qu'une prime sera allouée à tous les candidats ou à ceux dont les offres ont été les mieux 
classées. Lorsque les demandes de la personne publique impliquent un investissement 
significatif pour les candidats ayant participé au dialogue compétitif, une prime doit leur être 
versée. 
 
Article L1414-9  
 
I. - Le contrat est attribué au candidat qui a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse, par application des critères définis, en prenant en compte les conclusions de 
l'étude d'évaluation mentionnée à l'article L. 1414-2, dans l'avis d'appel public à la concurrence 
ou le règlement de la consultation et le cas échéant précisés dans les conditions prévues à 
l'article L. 1414-7.  
Les critères d'attribution sont pondérés. Si la personne publique démontre qu'une telle 
pondération est objectivement impossible, ils sont hiérarchisés.  
Parmi les critères d'attribution, figurent nécessairement le coût global de l'offre, des objectifs de 
performance définis en fonction de l'objet du contrat, en particulier en matière de 
développement durable, et la part d'exécution du contrat que le candidat s'engage à confier à 
des petites et moyennes entreprises et à des artisans. On entend par coût global de l'offre la 
somme des coûts actualisés générés par la conception, le financement, la construction ou la 
transformation, l'entretien, la maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages, 
d'équipements ou de biens immatériels, les prestations de services prévus sur la durée du 
contrat. 
La définition des petites et moyennes entreprises est fixée par voie réglementaire. 
D'autres critères, en rapport avec l'objet du contrat, peuvent être retenus, notamment la valeur 
technique et le caractère innovant de l'offre, le délai de réalisation des ouvrages, équipements 
ou biens immatériels, leur qualité architecturale, esthétique ou fonctionnelle. 
II. - Sur demande de la personne publique, le candidat identifié comme ayant remis l'offre la 
plus avantageuse peut être amené à clarifier des aspects de son offre ou à confirmer les 
engagements figurant dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de 
modifier des éléments fondamentaux de l'offre ou des caractéristiques essentielles du contrat, 
dont la variation est susceptible de fausser la concurrence ou d'avoir un effet discriminatoire. 
 
Article L1414-10  
 
L'assemblée délibérante ou l'organe délibérant autorise la signature du contrat de partenariat 
par l'organe exécutif ou déclare la procédure infructueuse. 
A cette fin, le projet de délibération est accompagné d'une information comportant le coût 
prévisionnel global du contrat, en moyenne annuelle, pour la personne publique et l'indication 
de la part que ce coût représente par rapport à la capacité de financement annuelle de la 
personne publique. Cette part est mesurée dans des conditions définies par décret. (…) 
 
Article L1414-12  
 
Un contrat de partenariat comporte nécessairement des clauses relatives :  
a) A sa durée ;  
b) Aux conditions dans lesquelles est établi le partage des risques entre la personne publique 
et son cocontractant ; 
c) Aux objectifs de performance assignés au cocontractant, notamment en ce qui concerne la 
qualité des prestations de services, la qualité des ouvrages, équipements ou biens 
immatériels, les conditions dans lesquelles ils sont mis à la disposition de la personne publique 
et, le cas échéant, leur niveau de fréquentation ;  
d) A la rémunération du cocontractant, aux conditions dans lesquelles sont pris en compte et 
distingués, pour son calcul, les coûts d'investissement - qui comprennent en particulier les 
coûts d'étude et de conception, les coûts annexes à la construction et les frais financiers 
intercalaires -, les coûts de fonctionnement et les coûts de financement et, le cas échéant, les 
recettes que le cocontractant peut être autorisé à se procurer en exploitant le domaine, les 
ouvrages, équipements ou biens immatériels, à l'occasion d'activités étrangères aux missions 
de service public de la personne publique et qui ne leur portent pas préjudice, aux motifs et 
modalités de ses variations pendant la durée du contrat et aux modalités de paiement, 
notamment aux conditions dans lesquelles, chaque année, les sommes dues par la personne 



 

publique à son cocontractant et celles dont celui-ci est redevable au titre de pénalités ou de 
sanctions font l'objet d'une compensation ;  
d bis) Aux conditions dans lesquelles, en application de l'article L. 313-29-1 du code monétaire 
et financier, la personne publique constate que les investissements ont été réalisés 
conformément aux prescriptions du contrat ;  
e) Aux obligations du cocontractant ayant pour objet de garantir le respect de l'affectation des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels au service public dont la personne publique 
contractante est chargée et le respect des exigences du service public ;  
f) Aux modalités de contrôle par la personne publique de l'exécution du contrat, notamment du 
respect des objectifs de performance, particulièrement en matière de développement durable, 
ainsi que des conditions dans lesquelles le cocontractant fait appel à d'autres entreprises pour 
l'exécution du contrat, et notamment des conditions dans lesquelles il respecte son 
engagement d'attribuer une partie du contrat à des petites et moyennes entreprises et à des 
artisans.  
Le titulaire du contrat de partenariat constitue, à la demande de tout prestataire auquel il est 
fait appel pour l'exécution du contrat, un cautionnement auprès d'un organisme financier afin 
de garantir au prestataire qui en fait la demande le paiement des sommes dues. Ces 
prestations sont payées dans un délai fixé par voie réglementaire ;  
g) Aux sanctions et pénalités applicables en cas de manquement à ses obligations, notamment 
en cas de non-respect des objectifs de performance, de la part du cocontractant ;  
h) Aux conditions dans lesquelles il peut être procédé, par avenant ou, faute d'accord, par une 
décision unilatérale de la personne publique, à la modification de certains aspects du contrat 
ou à sa résiliation, notamment pour tenir compte de l'évolution des besoins de la personne 
publique, d'innovations technologiques ou de modifications dans les conditions de financement 
obtenues par le cocontractant.  
Tout projet d'avenant entraînant une augmentation du montant global du contrat supérieur à 5 
% est soumis pour avis à la commission prévue à l'article L. 1414-6. L'assemblée délibérante 
ou l'organe délibérant qui autorise la conclusion du projet d'avenant est préalablement informé 
de cet avis ;  
i) Au contrôle qu'exerce la personne publique sur la cession partielle ou totale du contrat ;  
j) Aux conditions dans lesquelles, en cas de défaillance du cocontractant, la continuité du 
service public est assurée, notamment lorsque la résiliation du contrat est prononcée ;  
k) Aux conséquences de la fin, anticipée ou non, du contrat, notamment en ce qui concerne la 
propriété des ouvrages, équipements ou biens immatériels ;  
l) Aux modalités de prévention et de règlement des litiges et aux conditions dans lesquelles il 
peut, le cas échéant, être fait recours à l'arbitrage, avec application de la loi française. 
 
Article L1414-13  
 
Lorsque tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels est 
confiée au cocontractant, les dispositions suivantes sont applicables : 
a) Parmi les conditions d'exécution du contrat retenues par la personne publique contractante, 
figure l'obligation d'identifier une équipe de maîtrise d'oeuvre chargée de la conception des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels et du suivi de leur réalisation ;  
b) Les offres comportent nécessairement, pour les bâtiments, un projet architectural ;  
c) Parmi les critères d'attribution du contrat figure nécessairement la qualité globale des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels.  
Lorsque la personne publique ne confie au cocontractant qu'une partie de la conception des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels, elle peut elle-même, par dérogation aux 
dispositions du quatrième alinéa de l'article 7 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée, faire appel à 
une équipe de maîtrise d'oeuvre pour la partie de la conception qu'elle assume. 
 
Article L1414-14  
 
Un rapport annuel, établi par le cocontractant, est présenté par l'exécutif de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public, avec ses observations éventuelles, à l'assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale ou l'organe délibérant de l'établissement public, afin de 
permettre le suivi de l'exécution du contrat. A l'occasion de la présentation du rapport, un débat 
est organisé sur l'exécution du contrat de partenariat. Le contenu de ce rapport annuel est fixé 
par un décret pris après avis du Conseil d'Etat. 
 



 

Article L1414-16  
 
Lorsque le contrat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation d'occupation de 
ce domaine pour sa durée. Le titulaire du contrat a, sauf stipulation contraire du contrat, des 
droits réels sur les ouvrages et équipements qu'il réalise. Ces droits lui confèrent les 
prérogatives et obligations du propriétaire, dans les conditions et les limites prévues par les 
clauses du contrat ayant pour objet de garantir l'intégrité et l'affectation du domaine public. 
Si le titulaire du contrat est autorisé à valoriser une partie du domaine de la personne publique 
dans le cadre du contrat de partenariat, cette dernière procède, s'il y a lieu, à une délimitation 
des biens appartenant au domaine public. La personne publique peut autoriser le titulaire à 
consentir des baux dans les conditions du droit privé, en particulier des baux à construction ou 
des baux emphytéotiques, pour les biens qui appartiennent au domaine privé, et à y constituer 
tous types de droits réels à durée limitée. L'accord de la personne publique doit être 
expressément formulé pour chacun des baux consentis au titulaire du contrat de partenariat. 
Avec l'accord de la personne publique, ces baux ou droits peuvent être consentis pour une 
durée excédant celle du contrat de partenariat. 
Le contrat détermine dans quelles conditions les revenus issus de la valorisation du domaine 
privé par le titulaire viennent diminuer le montant de la rémunération versée par la personne 
publique.  
 


